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Postulat PLR sur les fusions de communes

Monsieur Le Président,
Mesdames, Messieurs,

Au Conseil général
de la Commune d'Ayent
Rte d'Anzère 1
1966 Ayent

Ayent, le 12 novembre 2019

En séance plénière du 13 juin 2019, le Conseil général refusait la réponse du Conseil
communal relative au postulat PLR sur les fusions de communes.

Le 23 octobre dernier, une délégation du Conseil communal a rencontré M. Pierre -Yves
Franzetti, président du Conseil général, Mme Marjorie Berthouzoz, secrétaire du Conseil
général, et Mme Mélanie Follonier, Conseillère générale, représentante des postulants.

Compte tenu des discussions qui ont eu lieu, le Conseil communal, en séance du
07.11.2019 a décidé de maintenir sa position du mois de juin dernier.

Le Conseil communal reste ouvert pour apporter différentes précisions sur des demandes
particulières et ciblées étant donné que lors de ladite séance, une étude n'est plus exigée.

Nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos meilleures
salutations.
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